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Regeste
Dommage matériel et préjudice moral - réparation (Article 41 - Préjudice moral;Dommage matériel;Satisfaction équitable)
Erwägungen
E. 41
La Cour rappelle que l’on ne doit pas écarter de manière générale la possibilité d’octroyer une réparation pour le préjudice moral allégué par les personnes morales. Cela dépend des circonstances de chaque cas d’espèce (voir, mutatis mutandis, G.I.E.M. S.r.l. et autres , précité, § 68). Dans la présente affaire, la situation litigieuse a nécessairement causé, à la requérante et à ses administrateurs, personnes physiques, des désagréments considérables, ne serait-ce que dans la gestion de ses affaires et au regard de sa réputation commerciale, ce qui justifie l’octroi d’une indemnité à ce titre.
E. 42
Statuant en équité, comme le veut l’article 41, la Cour alloue à la requérante 10 000 EUR pour le dommage moral subi.
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